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Le mot du président  
 
 
L’activité de l’ARO en 2003 se présentait sous un nouveau jour, car suite aux décisions du conseil 
intercommunal de l’automne 2002, un certain nombre de projets régionaux issus de la mise en application 
des objectifs fixés dans le Programme Régional de Développement pouvaient prendre leur envol : le fonds 
d’aide à la petite enfance, les fonds culturel et sportif, le fonds économique et la pré-étude du projet de 
création d’une piscine régionale.  
L’entrée de l’ARO comme actionnaire à la SATOM, la mise en place et la gestion de la nouvelle agence 
intercommunale des assurances sociales ont été réalisées. 
Toutes ces nouvelles tâches et responsabilités en plus des activités menées depuis plusieurs années 
(commission tourisme, transports, office du tourisme, promotion économique, gestion des crédits LDER, 
collaborations et contacts avec les autres régions du canton) devaient permettre à notre association de 
prouver son utilité, sa légitimité, son importance pour toutes les communes partenaires de la région. 
 
Le comité directeur, ainsi que toute l’équipe du secrétariat régional, convaincus de l’importance de ces 
enjeux ont donné toute leur énergie et leur motivation à la mise en place de ces structures. 
 
Malheureusement, au terme de l’exercice 2003, force est de constater que le message n’a pas passé, que les 
objectifs, pourtant explicités et acceptés par la majorité des communes partenaires, n’ont pas été compris et 
défendus. Dommage ! 
 
Non seulement la chance de mener des projets novateurs au niveau d’une région n’a pas été donnée, puisque 
à peine à la moitié de l’exercice, toute cette nouvelle mise en place était déjà remise en question. Si je puis 
me permettre cette image, le pianiste qui pourtant avait une belle partition à jouer, a été interrompu dès les 
premières mesures. 
 
Il a été souvent répété que le fonctionnement de notre association était antidémocratique, que le comité 
directeur imposait ses points de vue et refusait toute remise en question. 
 
J’aimerais rappeler que tous les projets ont été présentés par des préavis, que chaque décision a été adoptée 
par un vote démocratique, sur la base de statuts qui ont été entérinés par les conseils de chaque commune 
partenaire. La comité directeur, à partir de ces décisions, a travaillé dans le cadre strict de ses compétences. 
Enfin comment est-il possible de remettre en question un travail et un fonctionnement qui viennent de voir le 
jour, sans possibilité de tirer un bilan objectif sur une certaine durée et sur la base de résultats chiffrables ? 
 
Le bilan que je peux tirer objectivement au terme de cet exercice 2003, c’est que le travail à été fait, les 
mandats ont été respectés. Malgré cela, me basant sur les réactions et les décisions de certains partenaires, il 
apparaît clairement que la solution de créer et de conduire des projets ensemble n’est pas encore mûre. 
 
J’ai tout de même l’espoir que l’idée de concevoir des projets d’importance, que le fait de s’unir pour faire 
plus et mieux, que le concept de solidarité font partie intégrante des objectifs futurs de notre région. 
 
      Jean-Claude Serex 
      Président du comité directeur ARO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
1. Programme Régional de Développement - PRD 
 
Les fonds ARO 
 
Suite à leur adoption le 25 septembre 2002, les différents fonds ont été mis en place en 
2003. Le CD a établi pour chacun des fonds, un règlement d’application. Chaque 
règlement précise les dispositions générales, le financement, les procédures de demande 
et dossier à fournir, les conditions d’attribution et barèmes selon les fonds. 
Les fonds ont été mis en place progressivement en cours d’année et la facturation aux 
communes a pu être échelonnée. 
 
1.1. Fonds d’aide à la petite enfance  
 
Le fonds d’aide pour la petite enfance a démarré au 1er  janvier  2003. Fr. 250'000.- ont été 
encaissés auprès des communes membres. La somme de Fr. 97'185.95 a été versée et a 
permis de soutenir 15 familles, soit 20 enfants. Un montant de Fr. 15'000.- a été versé au 
Service d’Entraide Familiale pour le fonctionnement du Service « Mamans de Jour ». 
Le fonctionnement du fonds est satisfaisant pour cette première année. Les demandes 
des familles ont été moins nombreuses qu’attendues. Les barèmes et règlement n’ont pas 
permis de répondre favorablement à toutes les demandes. 
A l’issue de ce premier exercice annuel, un bilan sera tiré et certaines modifications et 
avenants au règlement seront apportés. 
 
Pour le budget 2004, le Conseil Intercommunal a décidé de porter le fonds pour la petite 
enfance à hauteur de Fr. 235'000.- en encourageant les communes à soutenir le service 
de « Mamans de Jour » directement à hauteur de Fr. 1.50 par habitant. 
Pour l’exercice 2003, voir annexe. 
 
1.2. Fonds culturel 
 
Le fonds de Fr. 60'000.- a été entièrement distribué auprès de 12 associations ou sociétés 
bénéficiaires. Trois associations n’ont pas transmis leur dossier et leur demande n’a pas 
été prise en compte. 
D’autre part, le comité de direction n’est pas entré en matière pour le « passeport 
vacances » et laisse aux communes le soutien à cette association. 
 
Pour l’exercice 2003, voir annexe. 
 
1.3. Fonds sportif 
 
Le fonds de Fr. 60'000.- a été distribué à hauteur de Fr. 42'160.- à 14 associations et 
sociétés. Les clubs avec formation de juniors ont été retenus pour un soutien prioritaire. 
Certains clubs n’ont pas fait de demande pour 2003 et deux demandes n’ont pas été 
retenues. 
Pour l’exercice 2003, voir annexe. 
 
 
 
 



 
 

1.4. Fonds FISARO 
 
Une seule demande est parvenue au Comité de direction, lequel a accordé un prêt de Fr. 
10'000.-, remboursable en 5 ans. 
Il s’agit d’une entreprise familiale de Corcelles-le-Jorat qui transforme ses bâtiments et 
s’équipe pour la vente de bois de chauffage. Ce projet s’inscrit dans les objectifs du 
soutien à la filière forêt- bois. 
 
1.5. Crédit d’étude piscine 
 
Divers contacts ont été pris avec le service des sports des communes et l’Association pour 
la promotion des sports aquatiques (APSA). Un petit dossier de projets en références a pu 
être constitué. Une demande a été formulée au SELT pour une participation financière à 
l’étude de faisabilité. La réponse est positive et le soutien financier à cette étude (65 %) au 
maximum entre dans le champ actuel de la LDR, sous réserve de diminution cantonale 
des subventions. 
 
Le CD a pris la décision de suspendre la poursuite de l’étude de faisabilité de ce projet 
cependant classé en priorité A. 
 
2. Travaux des commissions 
 
2.1.Tourisme 
 
La commission s’est réunie à 4 reprises pour suivre la marche générale de l’ORT et se 
prononcer sur certains projets. 
 
Le site internet et plus précisément sa partie « Tourisme » est non seulement actualisée 
très régulièrement, mais sa visibilité et son utilisation sont améliorées. Ainsi plusieurs 
fichiers sont maintenant directement utilisables et téléchargeables sur notre site 
www.region-oron.ch  : en particulier les adresses d’hébergement en hôtels et  chez 
l’habitant, le mémento des manifestations, les bonnes adresses des partenaires du 
tourisme, etc. 
 
Cette année, les offres pour le tourisme pédestre ont été actualisées. La carte Oron-Vevey 
au 1 : 25000, qui date de 1987, sera remise gratuitement dorénavant avec un feuillet 
indiquant les changements importants. Pour répondre à la demande et en relation avec 
l’Association Vaudoise du Tourisme Pédestre (AVTP), nous avons réactualisé le dépliant 
sur « l’Erberey » et le sentier à thème sylvo-agricole de Carrouge-Ropraz.  
D’autre part, une nouvelle présentation de 3 chemins, départ et retour sur Oron-la-Ville a 
été mise en œuvre. 
 
 Au niveau de la promotion, la Région Oron est présente dans les documents de 
promotion de l’Association Touristique de la Broye (ATB) et de l’Office du Tourisme 
Vaudois, ainsi que dans les stands tenus par ceux-ci. 
 
 
 
 
 



 
 

2.2. Gestion des déchets et environnement 
 
Cette commission s’est réunie à 6 reprises. 
En dehors du suivi de la gestion communale des déchets et de l’environnement, la 
commission a travaillé dans les domaines suivants : 
 

- mise en place des nouvelles filières S.EN.S, OREA et SWICO pour la reprise des  
appareils électriques ménagers et de bureautique, 

- gestion des boues, étude comparative des coûts de déshydratation et transport de 
boues liquides, 

- demande d’adhésion à SATOM et passage du statut de communes clientes au 
statut d’association actionnaire dès le 1er juillet 2003. 

- Un projet de règlement-type sur la gestion des déchets a été élaboré et remis à 
chaque commune  pour leur permettre de faire ou réactualiser leur propre 
règlement. 

 
La collaboration qui existe entre les périmètres de gestion et avec le Service des Eaux, 
Sol et Assainissement sont des plus utiles  à la Région Oron. 
 
Les statistiques élaborées par l’ARO, en collaboration avec les partenaires (transporteurs, 
repreneurs) sont significatives et le reflet d’une bonne dynamique dans la gestion (tris et 
récupération) des déchets sur l’ensemble des communes. 
 
2.3. Promotion économique 
 
Le secrétariat de l’ARO assume l’administration de la Chambre Economique de la Région 
Oron et du Comptoir Régional. C’est à ces niveaux que la promotion endogène s’exerce 
dans différents domaines contribuant au soutien du tissu socio-économique de la Région 
Oron. Là aussi le site internet est actualisé et offre de nombreux renseignements sur le 
pôle de Palézieux et la zone d’activité d’Ecorcheboeuf, les entreprise de la région, les 
disponibilités en terrains, etc. 
 
La collaboration de la Région Oron au sein de la Communauté d’Intérêt de l’Est Vaudois 
se met en place dans l’objectif d’une meilleure visibilité et reconnaissance des atouts de 
notre Région. 
 
 
      
2.4. Transports 
Dans le cadre de la consultation des nouveaux horaires, la commission a pu émettre 
diverses propositions d’amélioration pour la région, en particulier au niveau de la desserte 
de la gare de Palézieux et de la ligne de la Broye. Les éléments liés à la communauté 
tarifaire de Lausanne et environs se mettent progressivement en place, malheureusement 
à des coûts par trop élevés pour nos communes en général et certaines d’entre elles en 
particulier. 
 
2.5. Santé-social 
En 2003, le Conseil Intercommunal a décidé de soutenir le service de « Mamans de Jour » 
du district d’Oron dans l’attente qu’il adapte ses dispositions pour répondre aux exigences 
du fonds en 2004. 



 
 

 
En dehors de la mise en œuvre du fonds d’aide à l’accueil de la petite enfance, l’ARO a eu 
pour mission de mettre en place les conditions-cadres nécessaires à l’ouverture d’une 
Agence Intercommunale d’Assurances Sociales. 13 communes ont adhéré au 1er juillet 
2003 et 5 nouvelles communes au 1er janvier 2004. La reprise de cette gestion intérimaire 
par la RAS (Régionalisation de l’Action Sociale) devrait se faire plus rapidement que prévu 
initialement, soit en 2005 déjà. 
 
Madame Vérène Carrel et M. Pierre Krüg ont effectué des stages en emploi temporaires, 
respectivement de 1 et 6 mois à l’ARO. M. Krüg a dressé l’inventaire des adresses et 
renseignements utiles qui touchent à la création d’un sentier pour handicapés. 
 
 
3. Loi sur le développement régional - LDR 
 
3.1. Révision de la LDR 
La loi sur le développement régional – LDR de 1985 est en révision. La politique régionale 
du canton n’est pas remise en question et se justifie pleinement aujourd’hui. La LDR doit 
cependant s’adapter au contexte socio-économique et au niveau du nouveau plan 
directeur cantonal dont les lignes directrices sont connues. On soutiendra plus 
précisément les projets visant à la vitalité économique (création d’emplois, projets à valeur 
ajoutée) et les projets visant à la valorisation de l’attractivité pour les habitants. Des 
programmes d’actions pluri-annuels sur 4 ans seront élaborés à partir du Programme 
Régional de Développement. Il s’agira tout simplement pour nous de planifier les projets et 
leurs priorités en fonction de notre Programme Régional de Développement 2002, son 
inventaire des fiches d’actions et les priorités données. 
 
3. 2. Crédits LDR 2003 
 
° La société de laiterie de Corcelles-le-Jorat a bénéficié d’un crédit de Fr. 115'000.-,  
   remboursable en 12 ans, pour la réfection et l’agrandissement des caves et l’achat    
   d’un robot pour l’entretien des fromages. 
 
°  La Commune de Carrouge est au bénéfice d’un prêt de Fr. 82'700.-, remboursable  
   en 10 ans, pour les travaux d’épuration, mise en séparatif des collecteurs entre le  
   Borgeau et Le Bas. 
 
 
3.3. Adoption du PRD 
 
Le Programme Régional de Développement – PRD 2002 - de l’ARO a été adopté par le 
Conseil d’Etat dans sa séance du 22 octobre 2003. 
 
Le Gouvernement Vaudois a décidé d’appuyer notre PRD en tant qu’instrument d’aide à la 
décision, dans le cadre de la loi sur le développement régional LDR.  
 
 
 
 
 



 
 

 
3.4. Enveloppe LDR – ARO 
 
Au 1er janvier 2004, l’état de l’enveloppe LDR est le suivant : 
 
 
 
 
- montant de l’enveloppe régionale :   Fr. 8'500'000.- 
- solde des remboursements à percevoir 
  par le Canton      Fr. 5'217'225.- 
 
- solde disponible de l’enveloppe régionale  Fr. 3'282'775.- 
        =========== 
 
Relevons ici que le montant total des prêts durant 15 ans dépasse les 13 millions de 
francs pour plus de 100 millions d’investissements publics et privés dans la région 
(voir annexe). 
 
 
4. Secrétariat de l’ARO 
 
En 2003 le personnel est resté le même : 
 
Roland Dapples, secrétaire général à 60 % 
Danielle Hilty-Maret, secrétaire-comptable à 50 %  
Madame Marianne Décosterd , secrétaire de l’Office du tourisme à 50 %. 
 
En plus du secrétariat  assuré auprès de la CERO et du Comptoir Régional, 
R. Dapples assume la présidence de la CODEV, association qui regroupe les 12 régions 
LIM-LDR vaudoise. 
 
5. Organisation du comité de direction en 2003 
 
Présidence et commission  sport-jeunesse   J.-Claude Serex 
Vice-présidence et Finances     Philippe Modoux 
Commission Gestion des déchets et environnement  Marc Ducret 
Commission Santé-social      Florence Gabriel 
Commission Culture      Fabien Dunand 
Représentant de la CERO à l’ARO    Albert Cusin 
Représentant de l’ARO à la CERO     Daniel Sonnay 
 
Hors comité de direction, la commission tourisme est présidée par Aloïs Gavillet et la 
commission transports, par François Guignet. 
 
 
 
 
 



 
 

Le comité de direction a tenu 10 séances au cours de cet exercice et ses représentants 
ont eu l’occasion de rencontrer 5 conseils ou délégations communales pour présenter 
l’association régionale et répondre aux questions des intéressés. 
 
Le comité de direction remercie ses différents partenaires et collaborateurs qui se sont 
engagés pour le bien de l’ARO et lui a permis d’atteindre ses objectifs. 
 
 
 
 
Oron-la-Ville, avril 2003 
 
 
        Le comité de direction 
 
 
J.-C. Serex, président    Roland Dapples, secrétaire général 
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FONDS D'AIDE A L'ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE  - STATISTIQUE UTILISATION   

               
               
 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre   

Bénéficiaire 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12   
             Total/famille  
1.Maracon 940.80 940.80 940.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 2'822.40  
2.Mézières 156.80 156.80 156.80 109.00 109.00 109.00 109.00 109.00 109.00 109.00 109.00 109.00 1'451.40  
3.Oron-la-Ville 186.00 372.00 372.40 289.60 289.60 289.60 289.60 580.00 289.60 289.60 289.60 104.60 3'642.20  
4.Oron-la-Ville 568.40 568.40 568.40 0.00 0.00 0.00     821.25 821.25 1'830.25 1'268.30 6'446.25  
4.Oron-la-Ville                 1'009.00 1'009.00     2'018.00  
5.Oron-la-Ville 725.20 784.00 725.20 0.00 0.00 0.00             2'234.40  
6.Oron-la-Ville 1'097.60 1'097.60 1'097.60 1'097.60 1'097.60 1'097.60 1'097.60 1'097.60 1'097.60 1'097.60 461.60 461.60 11'899.20  
7.Oron-la-Ville 1'019.20 1'019.20 1'019.20 980.00 980.00 980.00 980.00 0.00       0.00 6'977.60  
8.Servion 1'176.00 1'176.00 1'176.00 700.30 700.30 700.80 700.80 700.80 700.80 700.80 0.00 0.00 8'432.60  
9.Oron-la-Ville 1'313.20 1'313.20 1'313.20 2'382.15 2'382.15 2'382.15 2'382.15 0.00       0.00 13'468.20  
10.Oron-la-Ville 1'313.20 1'313.20 1'313.20 0.00 0.00 0.00 0.00 1'191.05 1'208.85 1'208.85 1'332.80 1'332.80 10'213.95  
11. Palézieux       102.90 425.20 425.20 425.20 193.15 193.15 193.15 18.70 18.70 1'995.35  
12. Palézieux       102.90 0.00 0.00   0.00         102.90  
13. Maracon               256.40 278.00 300.30 240.25 218.00 1'292.95  
14. Vulliens           209.05 230.65 0.00 255.50 277.35 280.80 327.50 1'580.85  
15. Vulliens                         0.00  
16. Essertes                         0.00  
17. Essertes                 0.00 1'111.00 979.40 979.40 3'069.80  
18. Châtillens                 279.80 191.10 191.10 191.10 853.10  
19. Oron-la-Ville                     1'842.40 1'842.40 3'684.80  
                          0.00  
Mamans de Jour          7'500.00 0.00     7'500.00       15'000.00  
Total 8'496.40 8'741.20 8'682.80 5'764.45 13'483.85 6'193.40 6'215.00 4'128.00 13'742.55 7'309.00 7'575.90 6'853.40 97'185.95  
total cumulé 8'496.40 17'237.60 25'920.40 31'684.85 45'168.70 51'362.10 57'577.10 61'705.10 75'447.65 82'756.65 90'332.55 97'185.95   
Solde 241'503.60 232'762.40 224'079.60 218'315.15 204'831.30 198'637.90 192'422.90 188'294.90 174'552.35 167'243.35 159'667.45 152'814.05   
                            
               
fonds 2003 = 20 enfants  et 15 familles            
               
 
 



 
 

 
 
         
         

ETAT du "fonds culturel" 2003   
         
         
         
         

Domaine Bénéficiaires - Objets Montant sollicité Montant accordé   Associations 
  Jeunes Adultes Evénement       

ACOCO Saison 2003-2004             

  

 Musique-Concerts 
au Château      X   Fr. 2'500.-   

ACCO Château d'Oron 
Conférences - 

Animation     X   Fr. 2'500.- + Fr. 2'500.-   
  Fête annuelle     X 5'000.-   
Association Jorat Souviens-toi pomme-de-terre           

et ferme des troncs Musée aménagement     X 5'000.- 

 dossier incomplet 

  
            
Chœur Mixte l'Union, Corcelles-le-Jorat   X X     

Giron du Jorat 2-3-4 mai 2003 

chœur 

        

 dossier incomplet 

  
            

36       Fr. 2'500.-   Ecole de Musique cuivre et percussion, 
fanfare Oron musique 

            
        

X X Acompte évén. 2004   Fanfare du cercle Oron musique 

    

événement 
particulier 

  

 Fr. 1'500.- 

  
  
  Commune d'Oron-la-Ville Cinéma X X     Fr. 5'000.- 
  



 
 

Domaine Bénéficiaires - Objets Montant sollicité Montant accordé   Associations 
  Jeunes Adultes Evénement       

          
X X X     Opéra-Rock Emrick / M. Yvan Roche opéra-rock création

    2004   
dossier incomplet 

  
              
Passeport vacances vacances éducatives X   X   

0.- 
  

                
Théâtre du Jorat spectacles X X 2003   Fr. 15'000.--   
                
                

Fondation l'Estrée Expositions-concerts   X 2003   Fr. 5'000.-   
Chœur Intervalle           Fr. 2'500.-   

Barnabé 4 créations     Fr. 15'000.-   
CMDO (centre musical District Oron) Ecole de musique 145     forfait Fr. 3000.--   
Fanfare du Jorat Ecole de musique           Fr. 1'500.-   
Fanfare du Jorat  79ème en 2004       Acompte sur 94 Fr. 1'500.-   

 Décision du CD du 19.01.04   Total accordé 60'000.-   
     Solde disponible 0.-   
         
         
         
         
         
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
         

ETAT  "fonds sportif" 2003       
         
         
         
         

Domaine Bénéficiaires - Objets Montant/jeune Montant sollicité Montant accordé  Associations 
  Jeunes Adultes Evénement        

              soutien par   
Groupement Juniors ASHB-FCJM-FCSS football 120          les clubs régionaux  
              0.-  
                 
FC Jorat Mézières football 125     100.-- Fr. 12'000.- (2002) 12'500.--  

            (dette 41'000.-)    
                 
AS Haute-Broye football 118     100.-- Fr. 7440.- 2001 11'800.--  
                 
                 
Amis gyms Ecoteaux-Maracon gymnastique 59     50.-   3'000.--  
                 

               
gymnastique 96     50.--   5000.--  FSG Jeunes Patriotes Oron 

               
 
 Christophe KUENG, Montpreveyres sport automobile   X X financement ?   pas retenu          
 

                 
Club des lutteurs de la Haute-Broye lutte suisse 17 x   30   510.-  
                 
                 

             



 
 

Domaine Bénéficiaires - Objets Montant/jeune Montant sollicité Montant accordé  Associations 
  Jeunes Adultes Evénement        

               
Les tireurs sportifs Palézieux   tir 18     

50.- 
  900.--  

                 
Cours de jeunes tireurs district Oron tir 17     50.--   850.--  
                 
Club de tennis de table - Mézières tennis de table 36 X   30.--   1200.--  
                 

Badminton Mézières   badminton 15     30.-   450.--  
               
Société de cavalerie DGM-CR concours hippique 24 X 

9-10.08.03 à 
Palézieux forfait   1000.--  

                 
               
Poignet de fer-club Palézieux championnat suisse   X     non  
        

5-6.04.03 à 
Moudon 

       
        Achat        
UHC Haute-Broye White Storm Uni-hockey 30   bande terrain 50.-   1500.--  
Oron-Palézieux       Fr.8'000.--        

Badminton Oron   badminton 40     30.-   1200.--  

Volley Oron  volley 25     30.-   750.--  

Yves PLATEL , sélectionné olympique  natation / J.O.Athènes       forfait   1500.--  

FSG Mézières gymnastique     Pas de demande    

Volley Mézières         30 Pas de demande    

Basket Oron         30 Pas de demande    

  Total attribué     Fr. 42'160.-  

Décision du CD 19.01.04         

  Solde à disposition    Fr.17'840.--  
 
 



 
 

CREDITS LDR - ENVELOPPE ARO   

         

         

Bénéficiaires Projets 
Montant 
versé au 

total 

Date 1er 
rembourst

Date 
dernier 

rembourst

Montant 
amort. 
annuel  

sur 
envel. 
Région 

Solde à 
percevoir 
par le 
canton  

          
Ass. épuration eaux Haute-Broye Epuration eaux usées Haute-Broye 1'480'000 31.12.1991 31.12.2015 59'200 769'600   
Ass. établissement scolaire Mézières Agrandissement + restruct. collège 2'894'500 31.12.1994 31.12.2011 107'250 770'110  
Mézières, sté d'agriculture Centre agricole 150'000          
Réseau d'assainissement VOG   1'480'000          
Corcelles-le-Jorat centre collecteur 140'000          
Corcelles-le-Jorat réfection fromagerie 85'000          
Oron, Centre agricole région  Construction halle stockage 153'000       0  
Carrouge Epuration d'Ecorcheboeuf 126'500 31.12.1995 31.12.2008 9'050 45'050 

  

 
Maracon (ex La Rogivue fusionnée) Travaux d'épuration 42'000 31.12.1993 31.12.2009 2'500 14'500   
Montpreveyres Travaux d'épuration 195'000 31.12.1990 31.12.2006 11'480 34'280   
Oron-la-Ville Agrandissement du centre scolaire 1'840'000 31.12.1995 31.12.2011 72'200 454'200   
Palézieux Construction cave à fromages  50'000           
Palézieux Centre sportif et PC 2'750'000 31.12.1993 31.12.2014 83'330 916'700   
Peney-le-Jorat Epuration 100'000 31.12.1996 31.12.2009 6'300 37'800   
Peney-le-Jorat Réfection de la fromagerie 67'000       0   
Servion Bâtiment communal (scolaire) 153'000 31.12.1991 31.12.2010 5'100 35'700   
Servion Bâtiment communal Servion 115'000           
Zoo de Servion SA Parc à bisons 50'000 31.12.1991 31.12.2005 3'330 6'710   
Servion (+ commune d'Essertes) Amélioration de la STEP 72'000 31.12.1994 31.12.2008 4'800 24'000   
Oron-la-Ville Construction salle omnisport (1ère étape) 1'050'000 31.12.1996 31.12.2015 52'500 630'000   
Sté fromagerie Palézieux-Village Construction cavec à fromage 47'065 31.12.1996 31.12.2007 3'950 15'465   
Palézieux Construction stand de tir 287'000 31.12.1995 31.12.2008 20'500 102'500   



 
 

Sté laiterie d'Ecoteaux Assainissement+extension fromagerie 150'000 31.12.1996 31.12.2007 12'500 50'000   
Ecoteaux Rénovation + adaptation grande salle 102'000 31.12.1996 31.12.2009 7'300 43'600   
Oron-la-Ville Construction salle omnisport (2ème étape) 125'000 31.12.1997 31.12.2013 7'400 80'600   
Oron-la-Ville Aménagement d'un cinéma 106'000 31.01.1997 31.12.2006 10'600 31'800   
Assoc. intercommunale eaux du Jorat Aménagement régional distribution eau 490'000 31.12.1998 31.12.2014 28'900 316'600   
Assoc. Amis du Théâtre Barnabé Orgue de cinéma 113'000 31.12.2001 31.12.2005 22'600 45'200   
Association Liloane Création d'une nurserie - garderie 45'000 31.12.2000 31.12.2009 4'500 31'500   
Assoc. Interc. District Oron Admission eaux Maracon - Télécommande 200'000 31.12.2001 31.12.2010 20'000 140'000   
Carrouge  Equipement de la zone d'activité Ecorcheboeuf 266'600 31.12.2001 31.12.2017 16'700 233'200   
Société de laiterie de Corcelles-le-Jorat construction cave à fromages et installation robot 115'000 31.12.2003 31.12.2014 9'590 105'410   
Carrouge  collecteurs EC / EU Le Borgeau 82'700 31.12.2004 31.12.2013 8'270 82'700   
Tropiquarium de Servion SA Création d'un Tropiquarium  200'000 acompte 31.12.2017 acompte 133'500   
TOTAUX   15'322'365     589'850 5'150'725   
         
Montant de l'enveloppe régionale  8'500'000        
Solde à percevoir par le canton 5'150'725        
Montants décidés mais non versés 66'500        
Solde disponible sur l'enveloppe régionale au 01.01.2004 3'282'775        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Fiches d'actions - priorité et suivi 
       
fiche No Priorité Nom du projet Coût de l'étude Coût du Projet Remarques Suivi 
       

1 A Fonds investissements solidaires ARO            -.- Fr.   100'000.-- Fonds En fonction, 1 bénéficiaire 2003 
2 A Accueil d'entreprises - locaux Fr. 3'000.-- Fr. 5'000'000.-- Etude par Carrouge … 
3 C Image et signalétique Région Oron Fr. 5'000.--   Oriflamme  Réalisé 2003 
              
4 A Prospectus d'appel Région Oron   Fr. 12'000.-- Sponsors pour finaliser Réalisé 2002 

5 C Sentier nature Fr. 10'000.-- Fr. 250'000.-- Sponsors + LDR Etude préalable 2003 
6 C Musée des pompiers - étude Fr. 80'000.-- ? à suivre Etude en cours. Aide LDR 

              

7 A Mise en réseau et soutien petite enfance Fr. 2'000.-- Fr. 250'000.--/an à suivre Réalisé 2003 
8 C Chapelle ardente Fr. 2'000.-- à préciser   … 
9 A Ligne TL Mézières-Servion-Les Cullayes-Sav.     en cours Projet à l'étude.Pb financement 
              

10 A Publicar   à préciser Etude en cours Train pyjama 2003-2005 
11 C RC 601B traversée de Montpreveyres   à préciser Etude en cours Projet DINF refusé par GC 
12 A Route Palézieux-Puidoux   à préciser Etude en cours Discussions, travail  sur Puidoux 

              
13 C Amélioration de la sécurité Rte Oron-Palézieux   à préciser   … 
14 B Horaire   Fr. 1'000.-- Prochain change.d'horaire Consult. Propositions 
15 A Objectifs stratégie Commis.déchets   Entrée à la SATOM Actionnaire dès 01.07.03 
              

16 C Développement durable - Agenda régional 21 Fr. 10'000.-- à préciser Mandat éventuel … 
17 A Projet de construction d'une piscine Fr. 50'000.-- à préciser/+ Mandat d'étude Crédit d'étude 2003. Préalable 
18 C Projet de création d'un centre de loisirs Fr. 5'000.-- fonctionnement   … 
              

19 A Fonds sportif régional   Fr. 60'000.--/an Projet cadre + réglement En fonction en 2003 
20 A Fonds culturel régional          Fr. 60'000.--/an Projet cadre + réglement En fonction en 2003 
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